
L’ARCHITECTURE COMMERCIALE

I – Rechercher la qualité

Cette fiche conseil a pour but d'aider les commerçants à produire des projets de
qualité  qui  correspondent  aux  prescriptions  énoncées  par  les  architectes  des
Bâtiments de France dans les secteurs protégés à divers titre : périmètre de 500
mètres  autour  des  monuments  historiques,  périmètre  délimité  des  abords,  site
patrimonial remarquable et sites naturels classés ou inscrits.

Ces règles sont d'ordre général  et  s'appliquent  dans leurs principes sur tout  le
territoire national. Elles donnent des clés pour mieux comprendre l'esprit recherché
et sont à adapter aux caractères des lieux.

Deux types de projet se présentent généralement :
– le  simple  changement  d'enseigne  et  un  rafraîchissement  de  la

façade, sans toucher à la structure même ;
– la reprise complète de la devanture, qui va souvent de pair avec une

transformation intérieure.  C'est  l'opportunité  d'améliorer l'existant et
de réparer les évolutions malheureuses telles que l'éventrement des
devantures, désorganisant la relation étages / rez-de-chaussée (voir
illustration ci-dessous).

Ainsi, de nombreuses grandes villes en France ont pu retrouver une réelle qualité
de  leurs  rues  en  réconciliant  les  immeubles  anciens  avec  leur  activité
commerciale : Bordeaux, Nantes, Rouen, La Rochelle...

Pour  obtenir  ces  transformations,  il  faut  avoir  une  attitude  d'observation  et
d'analyse architecturale et historique (voir encadré).

II – Conseils pour l’aménagement ou la composition 
de votre devanture

Contrairement  aux  idées  courantes,  le  réaménagement  d'une  devanture
commerciale ne concerne pas seulement le rez-de-chaussée de l'immeuble où elle
se situe, mais l'ensemble de l'immeuble qui la surmonte. A ce titre, sa composition
(alternance de pleins et de vides) doit prendre en compte celle de l'immeuble.

Avant  d’entamer  toute  étude  d’aménagement,  il  convient  d’identifier  avec
soin  l’époque de construction de votre  immeuble.  L’architecte  du Service
Départemental de l’Architecture et du Patrimoine peut vous aider dans cette
recherche préalable.

Chaque immeuble a une histoire, une personnalité, dont il faut tenir compte dans
le cas de travaux et de nouveaux aménagements.  Il s’agit souvent de réconcilier
chaque commerce avec son immeuble, d’effacer la séparation qui s’est créée au fil
du temps entre le magasin au rez-de-chaussée et le  reste de l’édifice.
La  démarche  d’identification  ne  conduit  pas  forcément  à  une  reconstitution
historique ; les matériaux et les décors contemporains peuvent cohabiter avec les
façades  anciennes  et  les mettre  en  valeur  mais  il  est  important  de  situer  son
immeuble dans le temps avant de choisir un style de boutique.

La  conception  de  la  nouvelle  façade  commerciale  doit  contribuer  à  mettre  en
valeur tout l’immeuble.

Bien souvent,  des aménagements antérieurs ont transformé le rez-de-chaussée
par l’adjonction d’une devanture en applique, ou par l’élargissement de la vitrine à
toute la largeur du rez-de-chaussée. Il faut alors réfléchir au choix le plus adapté
pour  retrouver  une  disposition  qui  réunifie  les  étages  anciens  avec  le  rez-de-
chaussée.  

Restauration ou reconstitution
Un commerce  qui  possède une façade en  applique  sur  un  immeuble  du  XIXe

gagnera  à la  conserver  ou  la  restaurer,  particulièrement  si  elle  fait  partie  d’un
ensemble et qu’elle est caractéristique de la rue. Mais il est tout à fait possible de
recréer  une  façade  en  applique  à  l’ancienne. Dans  ce  cas,  la  réussite  de
l’aménagement dépendra également du soin apporté au traitement des détails :
corniche, moulures, décors sculptés…  

Interprétations contemporaines
Une interprétation contemporaine des devantures en applique est possible. Pour
être réussie, elle demande l’intervention d’un professionnel compétent car le plus
difficile n’est pas de copier un modèle ancien, mais d’innover en l’interprétant.
 
Cas où de nouveaux commerces sont créés en rez-de-chaussée
Les commerces s’installent aussi parfois dans des immeubles qui n’en abritaient
pas auparavant. Toute la difficulté consistera alors à ne pas dénaturer la façade
existante.

Conserver les ouvertures et s’inscrire à l’intérieur est le mode d’installation le plus
simple. Si l’on agrandit ou crée de nouvelles ouvertures pour les vitrines, il  est
important de les superposer aux ouvertures des étages supérieurs pour conserver
ainsi une unité à l’ensemble de la façade et de limiter la devanture à la façade
commerciale, sans intégrer la porte d’entrée de l’immeuble.

III – Pour tout savoir sur les enseignes

L’enseigne est la carte d’identité de la boutique. Elle fait partie intégrante de
la devanture ; c’est un signe d’identification essentiel. Sa lisibilité doit être
parfaite. Elle anime la rue par son originalité et sa créativité …

Malheureusement,  la  prolifération  et  la  surabondance  d’informations  répétées  trop
souvent occultent et affaiblissent le message. Trop d’information tue l’information.

Une  enseigne  en  applique  ou  en  bandeau  et  une  seconde  en  drapeau  suffisent  à
marquer le commerce. Le texte le plus court est généralement le plus percutant.

A) Deux types d'enseigne 

1) L'enseigne bandeau   

Elle doit être lisible mais légère, les caissons lumineux, lourds et encombrants
n'étant pas autorisés. Traditionnellement, elle se positionne au-dessus de la vitrine.
Elle doit être limitée à la largeur de la baie qu'elle surplombe pour éviter de s'étaler sur
tout le linéaire de la façade.

 
A. Dans le cas d’une vitrine en retrait de la façade, l’enseigne bandeau est fixée soit

sur la traverse menuisée soit sur l’imposte, partie vitrée supérieure. Elle doit être
cadrée dans l'emprise de la  baie pour  ne pas s'étaler  sur tout  le  linéaire de la
façade.
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B)   Pour les vitrines en feuillure, l’enseigne doit être en lettres découpées
      indépendantes au-dessus du commerce posées soit directement sur la façade
      maçonnée par picots, soit collées sur un bandeau transparent fixé sur
      entretoises .
       .

                                                                        
C) Sur une devanture en applique, l’enseigne en bandeau est peinte directement

sur le bandeau du magasin (on peut aussi utiliser des lettrages adhésifs) ou
réalisée en lettres découpées indépendantes.

2)   L'enseigne drapeau

L’enseigne  drapeau  est  positionnée  en  limite  parcellaire  dans  l’alignement  du
bandeau afin de rester dans le cadre du rez-de-chaussée commercial. L’éclairage
doit être discret et s’intégrer à l’esprit de l’enseigne, et être fixe et non clignotant.

Dans les petites rues, ses dimensions ne doivent pas excéder les 0,3 m² et dans
les rues plus larges 0,5m².

Les enseignes en drapeau ne sont pas des publicités de produit et doivent, comme
les enseignes en bandeau,  limiter leur information au nom et à l’activité du
commerce. Un dessin bien pensé remplace un long discours.

B) Le lettrage

Le graphisme doit être simple. Les caractères compliqués, peu lisibles, sont à
éviter. Simplicité et contraste par rapport au support demeurent les règles de
base d’une bonne lisibilité.

C) L'éclairage

La mise en valeur du commerce par l’éclairage nécessite une attention
particulière. Le dispositif le plus couramment utilisé aujourd’hui consiste en une
série de spots. Mais des dispositifs plus élaborés peuvent être mis en œuvre 
lettres auto-éclairantes, goulotte lumineuse posée sous une corniche 
ou un bandeau filant maçonné…

IV – Des détails qui font la différence

Les systèmes d’occultation et de protection des boutiques

Les fermetures doivent être dissimulées pendant la journée. L’aspect des grilles,
volets  ou  rideaux  métalliques  doivent  permettre  de  conserver,  les  jours  de
fermeture, un aspect avenant au commerce fermé.
Les  vitrages  renforcés  permettent  de  se  passer  de  volets  ou  de  rideaux
métalliques de défense.

Certains rideaux ou grilles peuvent être peints et avoir un aspect décoratif. Une
protection  métallique,  en  maille  ou  ajourée,  qui  laisse  percevoir  l’intérieur  des
vitrines,  est  préférable  à  un  rideau  plein.  Les  coffres  seront  invisibles  de
l’extérieur.  Ils seront positionnés à l’intérieur de la boutique, cachés derrière le
linteau.  

Les stores et bannes

Les stores et bannes, ainsi que leur mécanisme, doivent être cachés lorsqu’ils sont
enroulés.  Les  stores  seront  droits,  rétractables  et  sans  joues  latérales.  Les
corbeilles ne sont pas autorisées. Les stores doivent être  en toile de couleur
unie et mate et s’harmoniser avec les couleurs du commerce. Les lambrequins
seront droits et pourront recevoir une inscription, nom ou activité du commerce.

Les  stores  doivent  suivre  le  rythme  des  ouvertures  (percement  des  vitrines)  et
accompagner l’architecture du bâtiment. 

Le seuil
       
Le seuil  est la transition entre le sol du trottoir et celui de l’intérieur du magasin. La
réglementation  pour  l’accessibilité  aux  personnes  à  mobilité  réduite  notamment  a
souvent  conduit  à  la  suppression  des  anciens  seuils  en  pierre.  Il  convient  de  les
reconstituer, une dalle en pierre locale (grès, calcaire) étant souvent du meilleur effet, le
pire étant le débordement du carrelage intérieur sur le trottoir.

Un mobilier approprié

Toléré sur l’espace public, il doit rester discret et sobre. Le mobilier doit être en matériau
de bonne qualité. L’un des plus courants est le rotin mais le métal, le bois massif, les
toiles enduites ou plastifiées ont aussi leur rôle à jouer. Les teintes resteront sobres.
Le mobilier comme support de publicité, tels que les parasols, poubelles, et autres
cadeaux publicitaires, sont à proscrire absolument.

A TRAVERS LE TEMPS …
 

Une seule enseigne bandeau est autorisée par façade commerciale.  Les  pré-
enseignes,  assimilables  à  de  la  publicité,  ne  sont  pas  autorisées  en  secteur
protégé.
L’enseigne bandeau peut être constituée de lettres découpées ou d’un bandeau
en verre ou plexiglass transparent posé sur entretoises de la largeur de la vitrine,
sans  débords.  Les caissons  lumineux  ne  sont  pas  autorisés.  La  hauteur  de
l'enseigne ne dépassera pas le quart de celle de la vitrine. Elle sera éclairée ou
rétro-éclairée par spots ou goulotte discrets.

A TRAVERS LE TEMPS …

Moyen-Age et Renaissance
Les boutiques s’ouvrent directement sur la rue par une ouverture à arcade ou linteaux de
bois dans la façade de l’édifice. Un muret bas en pierre ou en bois forme l’étal, interrompu
pour dégager l’entrée. Un barreaudage de bois ou de fer ferme la boutique la nuit. Le volet
supérieur  forme  auvent  et  le  volet  inférieur  se  rabat  en  formant  présentoir  pour  les
marchandises.  

Epoque classique (XVIIe et XVIIIe siècles)
La  principale  innovation  est  la  fermeture  des  boutiques  par  des  châssis  à  petits  bois
disposés  en feuillure.  Les  premières  boutiques  vitrées  apparaissent  au  XVIIe siècle.  Les
volets, parfois repliables en deux parties, se rabattent des deux côtés.

De la Révolution à nos jours
C’est seulement au XIXe siècle qu’apparaît la séparation entre l’artisan, qui fabrique, et le
commerçant, qui vend. La devanture devient alors un signal qui a pour fonction d’attirer le
client.
Les  linteaux  métalliques  permettent  de  plus  larges  ouvertures.  Ils  sont  cachés  par  des
façades  en  applique,  en  bois  peint,  dont  la  composition  est  soignée  et  l’ornementation
parfois  exubérante.  Une corniche moulurée couvre largement  le  bandeau supérieur.  Les
bandeaux  latéraux  cachent  souvent  un  coffre  contenant  les  volets  repliés.  Ils  reposent
toujours sur un soubassement généreux.
 
Il subsiste quelques devantures en bois qui témoignent du savoir-faire du siècle dernier. Les
vitrines sont alors constituées d’un coffrage de bois appliqué sur le pied de l’immeuble.

Vers 1920, le style Art-Déco laisse quelques réalisations de qualité, mais si le décor change
et s’assouplit, le principe demeure.

Dans  les  années  50,  les  progrès  techniques  permettent  aux  commerçants  d’exposer
davantage de marchandises en ouvrant des vitrines toujours plus larges. Elles finissent dans
certains cas par  occuper  la totalité  d’un rez-de-chaussée,  supprimant  parfois l’accès aux
étages.  Dans  ce  cas,  la  façade  commerciale  tend  à  nier  la  façade de  l'immeuble  et  il
convient alors de corriger cette erreur.

Une seule  enseigne drapeau  est  autorisée  par façade commerciale.  Elle
peut être en métal, en bois peint, en plexiglass avec faces opaques ou en toile
façon kakémono. Elle sera de faible largeur et ses dimensions ne dépasseront
pas 80x80 cm, avec ou sans console. 
L'éclairage se fera par spots ou goulotte lumineuse ou l'enseigne pourra être
rétro-éclairée,  ses  faces  étant  opaques  et  seules  les  inscriptions  étant
lumineuses.   Les caissons lumineux ne sont pas autorisés.  Les inscriptions
doivent se limiter au nom du commerce et à la raison sociale (restaurant, salon
de coiffure...).
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